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Position	de	Make	Mothers	Matter		
Sur	la	pratique	de	la	Gestion	pour	Autrui	(GPA)	
	

	
	
	
La	GPA	ou	Gestation	Pour	Autrui	devient	une	pratique	de	plus	en	plus	répandue.	C’est	une	question	
d’envergure	 internationale	à	propos	de	laquelle	existent	des	divergences	d’opinion	marquantes	qui	
reflètent	la	nature	et	l’importance	des	enjeux.		Make	Mothers	Matter	souhaite	attirer	l’attention	des	
législateurs	sur	les	risques	liés	à	la	reconnaissance	légale	de	la	gestation	pour	autrui.	
	
Un	risque	inhérent	d’instrumentalisation	et	de	marchandisation,	voire	d’exploitation	
	
Dans	 la	 plupart	 des	 cas	 de	 gestation	 pour	 autrui	 telle	 qu’elle	 se	 pratique	 dans	 plusieurs	 pays,	 les	
femmes	sont	majoritairement	mères	porteuses	par	contrainte	économique	et	l’enfant	devient	l’objet	
d’un	contrat	ou	d’une	vente.		
	
Make	Mothers	Matter	 s’oppose	 à	 la	 commercialisation	 du	 corps	 de	 la	mère	 et	 à	 toute	 forme	 de	
marchandisation	d’un	enfant.	
	
Une	dissociation	organisée	des	fonctions	de	la	maternité.	
	
La	 GPA	 implique	 une	 dissociation	 entre	 les	 différentes	 fonctions	 de	 la	maternité,	 utérine,	 sociale,	
voire	génétique.	
	
Make	Mothers	Matter	 considère	 que	 cette	 division,	 doublée	 d’une	 rupture	 à	 la	 naissance	 rendue	
obligatoire	par	contrat,	ne	prend	pas	en	compte	l’impact	de	la	grossesse	sur	les	femmes	qui	la	vivent	
et	sur	l’enfant	qu’elles	portent,	ni	les	relations	qui	se	construisent	entre	la	mère	(porteuse)	et	le	bébé	
pendant	la	vie	intra	utérine.	
	
Un	enjeu	d’identité	pour	l’enfant.	
	
Outre	 l’impact	sur	 l’enfant	de	cette	période	de	gestation	et	de	 l’abandon	contractuel	qui	 s’en	suit,	
l’enfant	devra	assumer	une	lignée	de	filiations	le	plus	souvent	multiples.	
	
Un	risque	d’imbroglio	juridique.	
	
Des	problèmes	 juridiques	surgiront	en	cas	de	désaccords,	de	situations	 imprévues,	de	handicap	de	
l’enfant,	de	problème	de	santé	de	la	mère	gestatrice,	de	contestations	de	contrat…	
	
Make	Mothers	Matter	 souligne	 le	 risque	de	créer	des	 litiges	d’une	complexité	 juridique	 telle	qu’ils	
soient	sans	solution.	
	
Pour	toutes	ces	raisons	MMM	s’oppose	à	la	légalisation	de	la	pratique	de	la	Gestation	Pour	Autrui.	
	


